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Code civil

Chapitre X — De la publicité des registres et de la responsabilité des conservateurs

Extrait

Article 2198

Version du March 19, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

L’immeuble à l’égard duquel le conservateur aurait omis dans ses certificats une ou plusieurs des charges inscrites,  en demeure, sauf la
responsabilité du conservateur,  affranchi dans les mains du nouveau possesseur,  pourvu qu’il ait requis le certificat depuis la transcription de
son titre; sans préjudice néanmoins du droit des créanciers de se faire colloquer suivant l’ordre qui leur appartient,  tant que le prix n’a pas été
payé par l’acquéreur,  ou tant que l’ordre fait entre les créanciers n’a pas été homologué.

Version du Jan. 1,  1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

L’immeuble à l’égard duquel le conservateur aurait omis dans ses certificats une ou plusieurs des charges inscrites,  en demeure, sauf la
responsabilité du conservateur,  affranchi dans les mains du nouveau possesseur,  pourvu qu’il ait requis le certificat depuis la transcription de
son titre; sans préjudice néanmoins du droit des créanciers de se faire colloquer suivant l’ordre qui leur appartient,  tant que le prix n’a pas été
payé par l’acquéreur,  ou tant que l’ordre fait entre les créanciers n’a pas été homologué.

Version du Jan. 7,  1959

Texte source : Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959 modifiant le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière et divers codes et lois particulières en
ce qui concerne la publicité foncière. 

L’immeuble à l’égard duquel le conservateur aurait omis dans ses certificats une ou plusieurs des charges inscrites,  en demeure, sauf la
responsabilité du conservateur,  affranchi dans les mains du nouveau possesseur,  pourvu qu’il ait requis le certificat depuis la publication de
son titre; sans préjudice néanmoins du droit des créanciers de se faire colloquer suivant l’ordre qui leur appartient,  tant que le prix n’a pas été
payé par l’acquéreur,  ou tant que l’ordre fait entre les créanciers n’a pas été homologué.

Version du Sept.  28, 1967

Texte source : Ordonnance n° 67-839 du 28 septembre 1967 tendant à favoriser le développement du crédit hypothécaire et modifiant certaines dispositions du code civil
relatives aux privilèges et hypothèques sur les immeubles. 

Lorsque le conservateur,  délivrant un certificat au nouveau titulaire d’un droit visé à l’article 2181, omet une inscription de privilège ou
d’hypothèque, le droit demeure, dans les mains du nouveau titulaire,  affranchi du privilège ou de l’hypothèque non révélé,  pourvu que la
délivrance du certificat ait été requise par l’intéressé en conséquence de la publication de son titre.  Sans préjudice de son recours éventuel
contre le conservateur,  le créancier bénéficiaire de l’inscription omise ne perd pas le droit de se prévaloir du rang que cette inscription lui
confère tant que le prix n’a pas été payé par l’acquéreur ou que l’intervention dans l’ordre ouvert entre les autres créanciers est autorisée.
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